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Texte de la question

M. Idir Boumertit interroge M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la situation des mineurs non
accompagnés en France. Malgré les évolutions fréquentes et récentes de la loi française, des centaines de mineurs
non accompagnés dorment encore sous les ponts depuis plusieurs mois. À plusieurs reprises, ils ont installé leurs
tentes devant le Conseil d'État en protestation des carences dans leurs conditions d'accueil. Cette action est
symptomatique d'une réalité observable sur l'entièreté du territoire national : la prise en charge, par l'administration
française, des mineurs non accompagnés est défaillante et nombre d'entre eux dorment chaque nuit à la rue. La
présomption de minorité n'est pas respectée et les collectivités territoriales chargées de la prise en charge des
mineurs non accompagnés ne sont pas en mesure de l'assurer convenablement. Un des problèmes caractéristiques
étant celui de l'attente d'une décision de justice statuant sur la minorité de la personne pour démarrer un suivi et une
prise en charge. Sur le territoire de la métropole de Lyon, on dénombre plus de 300 mineurs non accompagnés en
recours. Plus de 100 mineurs sont pris en charge dans le dispositif « Station » mis en place conjointement par la
métropole et la préfecture, tandis que 140 mineurs ont été abrités par la métropole dans des gymnases à l'approche
des grands froids et 30 par le diocèse de Lyon. Aussi, 110 mineurs sont actuellement abrités dans des squat tandis
que près de 40 sont actuellement à la rue. Ils ne bénéficient donc pas d'une prise en charge institutionnelle et
survivent grâce aux diverses actions humanitaires existantes sur le territoire entre squat et hébergements de fortune.
Que la compétence en matière de prise en charge relève des services préfectoraux ou des services métropolitains,
M. le député souhaite rappeler à M. le ministre qu'il revient en premier lieu à l'État d'organiser et de permettre aux
collectivités, quelles qu'elles soient, de pouvoir assurer leurs compétences. Le droit positif est aujourd'hui précis sur
la prise en charge et les garanties dont doivent bénéficier les personnes mineures. Par ailleurs et de jurisprudence
constante, le Conseil d'État et le Conseil constitutionnel imposent le respect d'une présomption de minorité des
personnes se déclarant mineures (CE, 1er juillet 2015, n° 386769 ; QPC, 21 mars 2019, n° 2018-768). Cette
présomption valant également le temps du recours, il l'interroge donc sur les mesures qu'il compte prendre afin de
garantir aux mineurs non accompagnés présents sur le territoire national une prise en charge réelle et effective.
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